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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. PUJOL Patrick, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, 
Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, 
M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, 
M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, 
Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, M. BOUTEYRE Jacques, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-Marie, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, 
Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, 
Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, Mme LAPLACE Frédérique, Mme LEMAIRE Anne-Marie, Mme LOUNICI Zeineb, 
Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, 
Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, Mme THIEBAULT Gladys, 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Alain à M. JUPPE Alain à partir de 12h20 
M. PUJOL Patrick à M. SUBRENAT Kévin à partir de 12h20 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel jusqu’à 10h10 
Mme KISS Andréa à Mme FERREIRA Véronique à partir de 12h55 
Mme AJON Emmanuelle à M. DELLU Arnaud à partir de 12h20 
M. CAZABONNE Didier à M. FLORIAN Nicolas à partir de 12h20 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme CHABBAT Chantal à partir de 12h20 
Mme CUNY Emmanuelle à Mme DELATTRE Nathalie 
M. DAVID Yohan à M. DAVID Jean-Louis de 11h30 à 12h20 
Mme DELAUNAY Michèle à Mme FAORO Michèle à partir de 13h10 
M. DELAUX Stéphan à M. ROBERT Fabien à partir de 12h20 
Mme JARDINÉ Martine à Mme BOST Christine à partir de 12h20 

M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick à partir de 11h50 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYAUBRAU Jean-Jacques à partir de 12h20 
M. LAMAISON Serge à Mme DE FRANÇOIS Béatrice à partir de 12h20 
M. LE ROUX Bernard à Mme TOURNEPICHE Anne-Marie 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme JACQUET Anne-Lise à partir de 12h20 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme DESSERTINE Laurence 
M. MILLET Thierry à Mme PEYRÉ Christine à partir de 11h30 
M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan à Mme PIAZZA Arielle 
M. POIGNONEC Michel à M. MARTIN Eric à partir de 11h35 
Mme RÉCALDE Marie à M. ANZIANI Alain à partir de 12h20 
M. SILVESTRE Alain à M. FRAILE MARTIN Philippe 
M. TRIJOULET Thierry à M. VERNEJOUL Michel à partir de 12h20 

 
 
EXCUSES : 
 
M. MAMERE Noël 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DE LA MOBILITÉ 
Direction du pôle de la mobilité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 29 mai 2015 

 

N° 2015/0250 
 
 

 

 
Monsieur LABARDIN présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’objet de cette délibération porte sur l’adhésion  à l’Association pour le développement des 
techniques de transport d’environnement et de circulation (ATEC) ITS France pour l’année 
2015. Par cette adhésion, ATEC ITS France sera un partenaire important pour le congrès 
mondial des ITS (Intelligent Transport Systems and Services) qui se tiendra à Bordeaux du 
5 au 9 octobre 2015 et apportera ainsi un véritable soutien à cette manifestation. ATEC ITS 
France rapproche ainsi les décideurs publics et favorise les partenariats tout en valorisant 
les projets des adhérents. 
 
L’association ATEC ITS France favorise les échanges et les expériences entre 
professionnels de la mobilité. Par son action, elle promeut le développement des nouvelles 
technologies dans les transports (aussi baptisées ITS) et contribuent à l’émergence de la 
ville intelligente. 
 
Les ITS répondent aux besoins d’optimisation des réseaux existants, de sécurité des 
usagers, d’attractivité des territoires et de protection de l’environnement. 
 
ATEC ITS France mène plusieurs actions qui sont : 

- Le congrès « les rencontres de la mobilité intelligente », véritable lieu d’échanges et 
de débats, qui combine à la fois une exposition et des conférences pendant deux 
jours avec plus de 1300 participants, 90 conférences et tables rondes sur l’actualité 
ITS. 

- L’élaboration de la revue Tec, revue technique spécialisée dans les domaines liés au 
transport, à l’environnement et à la circulation, d’où son réel intérêt pour le 
déroulement du Congrès ITS du 5 au 9 octobre 2015 à Bordeaux. 

- L’organisation de journées, visites et voyages techniques à Paris, en région ou à 
l’étranger traitant d’un thème d’actualité et permettant aux experts concernés de 
s’exprimer sur les enjeux économiques, politiques, stratégiques et sociétaux de la 
mobilité intelligente. Des groupes de travail sont constitués afin de traiter des 
problématiques clés, éclairer les décideurs, favoriser le déploiement des ITS et 
former les acteurs de la mobilité. 

Le montant de la cotisation pour 2015 se monte à 1 173,83 € TTC. 

 
Congrès ITS 2015 - Adhésion à l'association ATEC IT S France -  

Décision - Autorisation 
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La dépense est à prévoir au budget principal de l’année en cours : 
- L’opération 05P118O002 – Congrès ITS. 
- Le compte 6281. 

 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole, 
 
 
VU la délibération n°2014/0767 du 19 décembre 2014 approuvant le budget primitif pour 
l’exercice 2015 ; 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 
 
CONSIDERANT QUE l’organisme ci-dessus a un lien direct avec la politique transport 
métropolitaine et que l’adhésion de Bordeaux Métropole présente une aide à la mise en 
œuvre de cette politique ; 
 
CONSIDERANT QU’avec cette adhésion l’association ATEC ITS France sera un partenaire 
important pour le congrès ITS qui se tiendra à Bordeaux du 5 au 9 octobre 2015 ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1  : d’adhérer à l’association ATEC ITS France ; 
 
Article 2  : d’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération ; 
 
Article 3  : de verser la cotisation prévue par la présente délibération ; 
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Article 4  : les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget principal de 
l’année en cours : Opération 05P118O002 « Congrès ITS » - Compte 6281 – Chapitre 011 
– CDR KE00. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 29 mai 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL LABARDIN 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
18 JUIN 2015 

 
PUBLIÉ LE : 18 JUIN 2015 

 


